
KtHUBLitiUt UU LAArttKUUN
Paix - Travail - Patrie KtKUBLlL ui- LAMtKUUN

Peace - Work - Fatherland
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC
MINISTERE DES MARCHES PUBLICS

MINISTRV OF PUBLIC CONTRACTS
SECRETARIAT GENERAL

SECRETARIAT GENERAL
DELEGATION REGIONALE DE L'EST

EAST REGIONAL DELEGATION
SERVICE DES MARCHES DES INFRASTRUCTURES

INFRASTRUCTURE CONTRACTS SERVICE

DECISION N°r;:2_/D/PR/|VllNIVIAP/SG/DR.ES/SIVII/CRPIVI/2018

N-022/M/PR/MINMAP/SG/DRMINMAP-ES/PCRPM/2017
n"049/AONO/PR/MINmP/SG/GRA^fNMApSSM/2oT7'd^ 13/Tl/20?rpî,ÏÏTe
construction de l'Hôtel de vme de la Commune d'Ouli travaux de

LE DELEGUE REGIONAL DES MARCHES PUBLICS DE L'EST,
Vu la constitution ;

Marchés Pubhcs et ses

'"RépSbHÏer°'''''^ ^ réorganisation de la Présidence de la
%ùbUct?' mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés
Vu le StS°mn74''H 2004 portant Code des Marchés Publics ;

'"DtoS2o"o™rd?2MSrri„S" ri'™' «l'Agence de Régulation des Marchés PuEsTARlt'pr'"' " '""Pt™ament de

^ Géné,;;isV"cad"s au';i^^^^^^
"DélÏguTRégrafdefMaTch^s pl'bS^^ ABDOULKADIRI
^tcSuÏcs à l'application du Code des
'"■ëcé^SïïsSïZl^sf^ ^ - contrôle deVu la Circulaire n°0001/C/MINFI du 02 ianvier 2niR nnrtcnp .■,AeéP,„.P' , •

des^Etab'r" lo's de finances, au suivi et au contrôle de l'exécution du Budget ̂ de'pEtat^de Etablissements Publics Administratifs, des Collectivités Territoriales oSrSséL e;
des autres organismes subventionnés pour l'Exercice 2018 ■
mmnm"'''' à laractér, technique en date duVu le procès-verbal de constat de carence en date du 23/09/2018 *

Considérant les nécessités de service. '



DECIDE:

Article 1 : est, à compter de la date de signature de la présente Décision, résilié pour
défaillance du Cocontractant de l'Administration, le Marché
N 022/M/PR/M!NAAAP/SG/DRMINA^AP-ES/PCRPM/2017 Passé après appel d'offres national
ouvert en procédure d'urgence n"'049/AONO/PR/MINMAP/SG/GRM!NAAAP-ES/CRPM/2017 du
13/11/2017 pour les travaux de construction de l'Hôtel de ville de la Commune d'Ouli.

Article 2 : L'Ets TIPESS CONSTRUCTION BP : 1#PUNDE Tél. :677 764 896/694686 423 dont
le Marché est^ résilié ne peut, sauf dérogation spéciale exclusivement accordée par
l'Autorité chargée des Marchés Publics, soumissionner pour un nouveau marché public avant
une période de deux (02) ans à compter de la date de notification de la résiliation.

Article 3 : La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera./-

Bertoua, le ^ 2 QEÇ pfjfq

«r

Ampliations :
• MINMAP/DGSMl

- FEICOM

-A\AIRE OULIj

• CRPM

- ARMP/ES y
' SMI ;
- INTERESSE;
- CHRONOS/ARCHIVES.
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PRESIDENCE DE lA REPUBLIQUE

MINISTERE DES MARCHES PUBLICS

SECRETARIAT GENERAL

DELEGATION REGIONALE DE L'EST

SERVICE DES MARCHES DES INFRASTRUCTURES

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace - Work - Fatherland

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC

MINISTRY OF PUBLIC CONTRACTS

SECRETARIAT GENERAL

EAST REGIONAL DELEGATION

INFRASTRUCTURE CONTRACTS SERVICE

COMMUNIQUE

N^?C/PR/MINAUP/SG/DR-ES/SMI DU 1 2 DEC m

PORTANT RESILIATION DU MARCHE N''022/M/PR/MINMAP/SG/DRMINMAP-ES/PCRPM/2017
Passé après appel d'offres national ouvert en procédure d'urgence
n^049/AONO/PR/MINMAP/SG/GRMINMAP-ES/CRPM/2017 du 13/11/2017 pour les travaux de
construction de l'Hôtel de Ville de la Commune d'Ouli.

LE DELEGUE REGIONAL DES MARCHES PUBLICS DE L'EST Autorité Contractante, Communique :

Par Décision NV.:. ' /D/PR/MINMAP/SG/DR-FS du 1 ? nFP TflIR . le Marché
N °022/WPR/MINMAP/SG/DRMINAAAP-ES/PCRPM/2017 est résilié pour défaillance et carence
du cocontractant de l'Administration. Ledit soumissionnaire ne peut, sauf dérogation spéciale
exclusivement accordée par l'Autorité chargée des Marchés Publics, soumissionner pour un
nouveau marché public avant une période de deux (02) ans à compter de la date de
notification de la résiliation.

Ampliatlons :
- MINMAP/DGSMI ;
- FEICOM

• MAIRE OULI;
- CRPM ;
- ARMP/ES ;
- SMI ;

. INTERESSE;
• CHRONOS/ARCHIVES.
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